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Direction Interdépartementale
des Routes Nord

PRÉFET
DU NORD

Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A27, dans les deux sens de
circulation, entre les PR 0+000 et 10+1287 (limite de la frontière avec la Belgique), sur la
section courante et sur les bretelles. 

Arrêté N° P_20-12-N-A0027
(abroge et remplace tous les arrêtés relatifs à la réglementation de la circulation sur l'A27 pris
antérieurement)

Vu le Code de la Route ;

Vu le Code Pénal ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et
Départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Michel Lalande en qualité de Préfet du département du
Nord ;

Vu Décret no 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés subséquents ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2016 portant délégation de signature du Directeur
Interdépartemental des Routes Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2018 portant réglementation de la circulation sur
l’autoroute A27, dans les deux sens de circulation, entre les PR 0+000 et 12+1287(limite de
la frontière avec la Belgique), sur la section courante et sur les bretelles.

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (quatrième partie – signalisation de
prescription) ;

considérant qu’il convient de renuméroter les points repères sur la A27 pour une bonne
compréhension adminitrative.

Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour assurer la sécurité des usagers et prévenir
les accidents ;
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Considérant qu’il est nécessaire de disposer pour l’A27 d’un document complet, unique et dont la
rédaction permette la bonne compréhension des mesures de police de la circulation applicables ;

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de sa date de signature.

Elles annulent et remplacent toutes les dispositions contraires et antérieures relatives à la
réglementation de la circulation sur l’autoroute A27, dans les deux sens de circulation, entre les PR
0+000 et 10+1287 (limite de la frontière avec la Belgique), sur la section courante ainsi que sur les
bretelles d'entrée et de sortie des différents échangeurs.

Les restrictions figurant dans le présent arrêté s’appliquent de manière permanente sur l'A27.

Cf. Annexe n°1

****************

ARTICLE 2     : PRÉSENTATION DE L'A27  

L'A27 débute au PR 0+000 (fin de l’A22) et se termine au PR 10+1287 (limite de la frontière avec la
Belgique).

Dans le sens Lille vers Tournai   :
� au-delà du PR 10+1287, l'A27 assure la continuité de la E42 en Belgique 

Dans le sens Tournai vers Lille :
� au-delà du PR 0+000, l'A27 assure la continuité de l'autoroute A22 

****************

ARTICLE 3     : CONFIGURATION DE LA SECTION COURANTE DE L’A27  

La section courante de l’A27 est configurée comme suit :

Dans le sens Lille vers Tournai:

� configuration à 2 voies de circulation avec la bande d’arrêt d’urgence du PR 0+000 au PR
0+325

� configuration à 3 voies de circulation avec la bande d’arrêt d’urgence du PR 0+325 au PR
1+450

� configuration à 2 voies de circulation avec la bande d’arrêt d’urgence du PR 1+450 au PR
12+1287 (limite avec la frontière belge)
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Dans le sens   Tournai vers Lille  :

� configuration à 2 voies de circulation avec la bande d’arrêt d’urgence (limite avec la frontière
belge) du PR 10+1287 au PR 0+000

****************

ARTICLE 4     : TRAITEMENT DES ÉCHANGES  

L’ échangeur n°3 assure les échanges avec la RD 93     :  
- la bretelle de sortie, dans le sens Lille-tournai, permet d’accéder à la RD93 et suivre la direction de
Baisieux.
- la bretelle d’insertion, dans le sens Tournai-Lille, permet d’accéder à l’A27 depuis la RD 93

Bretelles de l’aire de Camphin-en-Pévèle     :
-la bretelle de sortie au PR 10+640 de l’A27, dans le sens Lille-Tournai, permet d’acéder à l ‘aire de
Camphin-en-Pévèle, aire frontalière avec la Belgique, ainsi qu’à la voie contournant la zone de
stationnement.
-la bretelle d’insertion, dans le sens Tournai-Lille, permet d’accéder à l’A27 depuis l’aire de Camphin-
en-Pévèle.

****************

ARTICLE 5     : A  UTORISATION D'ACCÈS ET DE CIRCULATION SUR   L’A27  

L’accès à l'A27, est interdit en permanence aux : 
� animaux,
� piétons,
� véhicules sans moteur,
� véhicules à moteur non soumis à immatriculation,
� cyclomoteurs,
� tricycles à moteur dont la puissance n'excède pas 15 kilowatts et dont le poids à vide
n'excède pas 550 kilogrammes,

� quadricycles à moteur,
� tracteurs, matériels agricoles et matériels de travaux publics (à l'exception de ceux qui
l'auront été par décision administrative du représentant de l’État),

� ensembles de véhicules comprenant plusieurs remorques et des ensembles de véhicules 
composés d'un véhicule articulé et d'une remorque dont la circulation est soumise à 
autorisation du préfet en application de l'article R. 433-8.

Ces interdictions de circulation sur l'A27 ne sont pas applicables au personnel et matériel :
� des forces de police ou de gendarmerie,
� des services de lutte contre l'incendie,
� des services de sécurité,
� des administrations publiques,
� des entreprises autorisées à y travailler,
� des concessionnaires ou permissionnaires autorisés à occuper le domaine public de l'A27,

lorsque leur mission nécessite leur présence sur celle-ci.

Ces interdictions sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type C207 (début
de section d'autoroute), implantés au début de chacune des bretelles d’entrée sur l'A27.
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La fin de section d'autoroute est portée à la connaissance des usagers par des panneaux de type
C208 (fin de section d'autoroute), implantés à l’extrémité de chacune des bretelles de sortie de
l'A27, et marquent la fin d’application des règles particulières de circulation sur autoroute.

****************

ARTICLE 6     : RÈGLES GÉNÉRALES DE CIRCULATION  

Sont interdits sur l'A27 :
� la circulation sur les bandes d'arrêt d'urgence,
� sauf en cas de nécessité absolue, l'arrêt et le stationnement sur les chaussées et les
accotements, y compris sur les bandes d'arrêt d'urgence,

� les manœuvres de demi-tour, même en traversant la bande centrale séparative des
chaussées ou en empruntant une interruption de celle-ci,

� les manœuvres de marche arrière,
� la circulation à une vitesse inférieure à 80 km/h sur la voie la plus à gauche.

Ces interdictions ne sont pas applicables aux conducteurs des véhicules :
� bénéficiant de facilités de passage,
� d'exploitation des routes,

lorsqu'ils font usage de leurs avertisseurs spéciaux dans les cas nécessités par l'exercice de leur
mission et sous réserve de ne pas mettre en danger les autres usagers.

****************

ARTICLE 7     : LIMITATION DE VITESSE SUR LA SECTION COURANTE  

Les dispositions suivantes réglementent la limitation de vitesse sur l'autoroute A27, entre les PR
0+000 et 10+1287 (frontière avec la Belgique) dans le sens Lille vers Tournai et entre les PR 10+1287
(frontière avec la Belgique) et 0+000 de l'A27 dans le sens Tournai vers Lille.

Dispositions générales :

La vitesse maximale autorisée sur l'autoroute A27, en section courante, est limitée conformément
aux dispositions énoncées ci-dessous :

Dans le sens Lille vers To  urnai, l  a limitation de vitesse est fixée à   :
� 90 km/h du PR 0+000 au PR 2+240,
� 130 km/h du PR 2+225 au PR 10+1287 (frontière avec la Belgique)

Dans le sens Tournai vers Lille, la limitation de vitesse est fixée à :
� 130 km/h du PR 10+1287 (frontière avec la Belgique) au PR 3+500,
� 110 km/h du PR 3+500 au PR 1+700,
� 90 km/h du PR 1+750 au PR 0+000 (PR 2+661 de l'A22).

Ces dispositions sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type B14
(limitation de vitesse – 130, 110, 90)
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Dispositions spécifiques :

La vitesse maximale autorisée des véhicules, véhicules articulés, trains doubles ou ensembles de
véhicules dont le poids total autorisé en charge ou le poids total roulant autorisé excède 3,5 tonnes,
est limitée conformément aux dispositions énoncées ci-dessous :

Dans le sens Tournai vers Lille, la limitation de vitesse est fixée à :
� 80 km/h du PR 1+650 au PR 0+000 (PR 2+661 de l'A22)

Dans le sens Lille vers Tournai, l  a limitation de vitesse est fixée à   :
� 80 km/h du PR 0+000 au PR 2+100

Ces dispositions sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type B14
(limitation de vitesse – 80), associés à des panonceaux de type M4f (désignation des véhicules,
véhicules articulés, trains doubles ou ensembles de véhicules dont le poids total autorisé en charge
ou le poids total roulant autorisé excède 3,5 tonnes).
La fin d'application de cette interdiction est portée à la connaissance des usagers par des panneaux
de type B33 (fin de limitation de vitesse – 80).

****************

ARTICLE 8     : RESTRICTIONS CATÉGORIELLES DE DÉPASSEMENT  

Les véhicules automobiles, véhicules articulés, trains doubles ou ensembles de véhicules, affectés au
transport de marchandises dont le poids total autorisé en charge (PTAC) ou le poids total roulant
autorisé (PTRA) est supérieur à 3,5 tonnes, ne sont pas autorisés à dépasser les véhicules à moteur
autres que ceux à deux roues sans side-car, conformément aux dispositions suivantes :

Dans le sens Tournai vers Lille:

� entre le PR 10+1287 et le PR 10+243

Dans le sens Lille vers Tournai :

� entre le PR 0+000 et le PR 1+801

Cette interdiction est portée à la connaissance des usagers par des panneaux de type B3a
(interdiction aux véhicules automobiles, véhicules articulés, trains doubles ou ensembles de
véhicules, affectés au transport de marchandises dont le poids total autorisé en charge (PTAC) ou le
poids total roulant autorisé (PTRA) est supérieur à 3,5 tonnes, de dépasser tous les véhicules à
moteur autres que ceux à deux roues sans side-car).
La fin d'application de cette interdiction est portée à la connaissance des usagers par des panneaux
de type B34a (fin d'interdiction de dépasser notifiée par le panneau B3a).

****************

ARTICLE 9     :   LIMITATION DE VITESSE SUR LA BRETELLE DE SORTIE   

La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules circulant sur la bretelle de sortie de l’ échangeur
de l'autoroute A27 sera limitée conformément aux dispositions énoncées ci-dessous :
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Dans le sens Lille-Tournai   :  

La limitation de vitesse sur la bretelle de sortie de l’échangeur n°3 vers la RD 93, en direction de
Baisieux et Camphin-en-Pévèle, est fixée à110 km/h puis réduite à 90 km/h puis à 70 km/h.

La limitation de vitesse sur la bretelle de sortie vers l’aire de Camphin-en-Pévèle- aire frontalière avec
la belgique, est fixée à  90 km/h puis réduite progressivement à 70 km/h, puis à 50 km/h, et à 30 km/
h.Cette limitation s’applique jusqu’à la limite frontalière avec la Belgique

Ces dispositions sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type B14
(limitation de vitesse – 110, 90, 70, 50, 30).

****************

ARTICLE 10     :   RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION EN EXTREMITE DE LA BRETELLE  
DE SORTIE DE L’ECHANGEUR ET SUR LES BRETELLES DE L‘AIRE

DISPOSITIONS GENERALES

Les usagers circulant sur la bretelle de sortie de l’ échangeur de l'autoroute A27 seront tenus de
respecter les restrictions et les régimes de priorité avec la voirie locale suivants :

� Extrémité de la bretelle de sortie de l’échangeur n°3 : les usagers circulant sur la bretelle de
sortie sont tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la voirie locale, conformément
à l'article R.415-7 du code de la route.

Les dispositions relatives au régime de priorité de type cédez-le-passage sont portées à la
connaissance des usagers des bretelles de sortie par des panneaux de type AB3a (cédez-le-passage à
l’intersection) associés à des panonceaux M9c (mention K cédez-le-passage L), implantés au droit de
la jonction des bretelles de sortie avec les voiries locales.

AIRE DE CAMPHIN-EN-PEVELE (Dans les deux sens)

Configuration de l’aire 

L’aire comporte plusieurs zones de stationnement réservées aux véhicules légers, aux véhicules de
plus de 3,5 tonnes et aux caravanes.
Une partie de l’aire se situe sur le territoire belge.
La zone comporte une voirie qui assure la circulation interne à la zone et distribue les
emplacements de stationnement.

Vitesse maximale autorisée

La vitesse sur l’ensemble des voiries situées sur l’aire est limitée à 30 km/h.

Réglementation de la circulation sur les voiries

La circulation sur l’ensemble des voiries de l’aire se fait en sens unique.
Les usagers circulant sur les voiries ont l’obligation de circuler dans le sens de circulation défini.
Il est interdit de circuler sur les voiries dans le sens inverse.
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Cette disposition est portée à la connaissance des usagers par des panneaux de type B1 (sens
interdit) implantés sur les voies à chaque intersection.

Les usagers sortant de la zone sont tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la voie
latérale à l'autoroute, conformément aux dispositions de l'article R.415-7 du code de la route (K tout
conducteur doit céder le passage aux véhicules circulant sur l’autre route et ne s’y engager qu’après
s’être assuré qu’il peut le faire sans danger L).
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers sortant de la zone par des panneaux de
type AB3a (signal de position cédez-le-passage à l’intersection) associés à des panonceaux M9c
(mention K cédez-le-passage L), implantés sur cette voie, au droit de la jonction de celle-ci avec la
voie latérale à l'autoroute.

Réglementation générale du stationnement

Sur l’ensemble de l’aire, il est interdit de stationner en dehors des espaces prévus à cet effet.

****************

ARTICLE 11 :   RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION SUR LES BRETELLES DE  
L’ÉCHANGEUR 

Dispositions générales

Les usagers circulant sur la bretelle d’insertion doivent céder le passage aux usagers circulant sur
l’A27.
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers par des panneaux de type AB3a (cédez-
le-passage à l’intersection) associés à des panonceaux M9c (mention cédez-le-passage), implantés
dans les sections de manœuvre.

Il est interdit de tourner à gauche vers la section courante de l’A27 depuis la bretelle d’insertion.
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers de la bretelle d’insertion, par des
panneaux de type B2a (interdiction de tourner à gauche à la prochaine intersection), implantés dans
les sections d’accélération, afin de proscrire la prise de l’A27 à contre sens.

Il est interdit de tourner à droite vers la bretelle d’insertion depuis la section courante de l’A27.
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers de la section courante par des panneaux
de type B2b (interdiction de tourner à droite à la prochaine intersection), implantés en amont de la
zone de manœuvre, afin de proscrire la prise des bretelles à contre sens.

La circulation dans la bretelle d’insertion est à sens unique. Il est interdit de circuler sur la bretelle
dans le sens inverse.

La circulation dans la bretelle de sortie est à sens unique. Il est interdit de circuler sur cette bretelle
dans le sens inverse.
Afin de proscrire la prise à contre sens de l’autoroute, cette disposition est portée à la connaissance
des usagers :

� des voiries locales sur lesquelles se raccordent cette bretelle de sortie, par des panneaux de
type B1 (sens interdit à tout véhicule), implantés à la jonction des bretelles de sortie avec les
voiries locales.

****************
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